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CONDITIONS.

Le Prix de la Souscription est de Vingt Chelins par
annéc,lorsque le Papier est livré à Montréal, ou énvoyé
à In Campagne par occasion : et de Vingt Chelins, et les
frais, lorsqu'il est envoyé par la Poste ; payables de sis
mois en six mois, et d'avancer.
Ceux qui veulent &iscontinuer de souscrire sont obli-

gés d'en donner avis un mois avant leur date échue, et de
payer en mème tens leurs arrérages, autrementils sont
censés continuer à souserire pour les six mois suivans.

 

PRIX DES AVERTISSEMENS,

Six lignes, et au de«sons, première insertion, 2s. Ed., et
chaque suivante, 744

Dix lignes, et au dessuas, 35. 4d,, et chaque suivante, 104.
An dessus de dix lignes, 4d. par ligne, et chaque 'sui-

vante, 1d. ‘
{J Les avertissemens non accoinpagnés dordre écrit,

seront insérés jusqu'A ce qu'ils soient contremandés
et débités en consequence.
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A VENDRE

PAR FRS. ANT. LA ROCQUE,
No. 22 Rue St. Francois Xavier.

C IRE blanche pour CIERGES,
VIN blanc run pour la Messe,

Calices, Ciboires, Ostensoirs, Dénitiers, Burettes,
Porte-Dieux, Boctes aux Saintes Huiles, Encensoirs,
Chandeliers d'acolythes, Chasubles, Brévieres, &e.

De Madère, Port, Ténéritle, Espagne, Sicile, Champa-
ne, Sauterne, Frontignan. Médoc, Maut-Brion, Abba-
orn, Eau de Vie de Cognac, Grnièvrer, Ke, &c.

EPICES DE TOUTE SORTE.
Ornernens de cheggintes, Grottes d'albatre, Pendules

mnusicales et autres, andelabres. Or en feuillets pour
dorares. Fil d'or et d'argent, Paillettes. &c. &e.
Rasoins Chivois, d'une qualité supérieure. Poids pour
arrêter le papier. Co
QUINCAILLERIE en général—comprenant entre

autre,—taule, plaques de soc, acier, ferblane, poéles À
frire, scie de long etae moulin, vis complètes, peintures,

_…
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LIBRERIE FRANCAISE,

E.R. FABRE &: Co.
Vis-à-Vis l'Audience.

N trouvera constamment à la Librairie ci-dessus
une Collection très bien choisie et très étendue de

Livres dc ‘Fhéologie, Littérature, Loi, &c.—T'ous les
Livres en usage duns les Écoles.

—AUSSI,—
Papier, Plumes, Encre, Oublies, &c.—Un très grand

ques, &e.
Les mêmes Libraires se chargent de faire venir de

France dans le plus bref délai tous les ouvrares re Re-
ligion. Littérature, Loi, &c..—qu’on pourrait désirer,

v. B—Ils se chargent d'éxécuter la Rehère durs
toutes ses branches.—lLe tout à des prix modérés.

Montréal, 18 Novembre 1823,

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNÉ,
» OO Gauoxs d'Huile de Lin bouillie,
od 250 Métlés de Newcastle et de la Nou-

velie Ecosse,
150 Caisses de Vitres, de grandeurs ordinaires,
Vitres en paniers, et Verre à Miroirs.
Acier de Crowley, de Millington, et Aciér boufli,

 

grosseu rs,

Peintures, Mastic, Esprit de Térébentine,
Poudre fine en canistre de 1 et 2 livres,
Goudron, Brai, Rosine, Colle, Indigo,
Ferblane, Tole, Ltaim vierge,
Poéles n cuisine, Do. doubles et simples,
Plombà tirer, de grosseurs assorties,
Cuivre jaune et rouge on feuilles ;

Avec un assortiment général de CLINCAILLEN1E, et
de COUTELLERIE; toutes sortes d'ouvrages en Fer-
blanc, commun et double.

Ausa,

vedelles, les premiers de la sorte qui soient 0
dre en Canada.

Attendu par Tes prochaine arrivages un assortiment
bien choisi de Cabarets à Thé et autres pour assortir,
communs et de la meilleure qualité de Verniss eins
qu'un approvisionnetient additionnel d'articles de ta-
blettes, &c. Ke. . JOHN WHITE,

29, Rue St, Paul, près du Marché Neuf.
: 10

ris à vea-

Montréal, 9 Juin 1528,

S. I'l. WILCOCKE,
FFRE sesservices au pulilic, comme TrantcTEUR

Hollandaise.
en lungues Anglaise, Frangaise, Allemande et

Fera des Comptes, Reglern dbs Livres, jréparesa et

 

U écrira des Lettres de toutes sortes;

pour la presse, et fera généralement toutes les choses de

capable.
’adresser rue Chenneville, derrière Ia çhagelle des

Méthodistes, à la première maison à gauche cn venant de
la ruc Craig. On pourra luisser des ordres chez Mi.
ous Mayen, vis-à-vis du palais de justice, où ii y aura

une boîte poûr leur réception, égouines, vitres, mastic, &e. noir de fumée, Et son!
assortiment ordiuaire té très général de Marchandises:
Bèches.—Aussi.—du Whiskey de la fabrique renommée|
de Ste. Thérèse. Ce Whiskey indépendaminent de sa
force, est encore très tecommathdable par ra douceur,
son goût épuré, et ses qualités nmalgamatives. Étant
‘agent de cette Fabrique, il en aura constammént en
Tente, et il prendra des grains el autres produits du pays
tn échange, pourle dit Whiskey, comme pour tos les
autres objets qu’il n en rente.

Montréal, 14 Août, 1828,

LIBRAIRIE FRANCAISE,
. _ T. DUFORT.

, RUE ST. FRANCOIS XAVIER.
E Soussigné etant en prassession de la totalité de là
Librairie de M. Auzustin Germain de Québec, de

celle d¢ M. L Malo de Montréal, et de ce qu'avaient
an 29 Septembre dernier, Messrs, E. It. Fâbre et Cie.
da même lieu. en Livres de loi, Littérature, Se. (que le
dit Soussigné a cu soin d'épurer de ce qui pouvist s’y
rencontrer d'inmmoral on d'irreligieux,) et de plus ayant
requ de France au dessus de deux nrille ouvrages nou-
veatfx, consistant principalement en Livres de Rclizion,
et dont partie S'ouvre dans ce moment, informe les Mes-
sieurs du Clerse, du Barreau, et fe Public en général,
Qu'il a un fond de Librairie Française le plus étendu et
le plus complet que l'an puisse trouver dans les Cana-
dus, en Ca te Livres de Religion, Loi, Médecine, Ke.
Listérature, Classiques Français et Âitrangers, Métan-
ges. £e. & +. ;
Un Catalogue des Livres est prêt à son Magasin pour

l'usage des acheteurs enattenant tes imprimés.
——;

 

<

ISS]
Qstensoirs Superbes, Doves et Argentés,
Chandeliers d'Acoiytes, Catices, Ciboires, Encensoirs

et Naveites, Burettes, Bénitiers, Porte- Dieux de ditleren-
tes façons. Boites aux Stes.-lluiles, Cierges, &e.

Pendules de Bronze Doré, à Musique.
Ditto do. do. à Colonnes.
Gundclabres do. dd.
Lampes de. do, .

. Petites Pendules, Cachets d'Orà Musique, Boites à
Musique plaquées en Or, et dite d'Ecaille.
Une Superbe Collectton de Gravures, Estampes,

morceaux de dessin et imitalion de maitres.
Le Portrait de sa Suintcté Léon XII, en gravure,

dessiné d’après nature, le jour de son Sacre, par F. Du-
bois, pensionaire du Roi de France, à [Ecole des Beaux
Arts, à Rome.

Papier, Flame, Encre, Cire à cacheter, Pain à eacheter,
&c,

Attendu de jour cn jour, une collection de Livres de
Loi, Littérature, &e.—(En Anglais.)
GO Un crédit tres libérul aux acheteurs au dessus de

Cinquante Louis.
N. B.—'l'ous ordres pour des Livres qui ne se trou-

vernient pas dans In collection, seront reçus avee re-
connuissunce ct éxécutés avec ponctualité et A des {huis
modérés, .

‘FT. DUFORT.

or
Montréal,23 d'Octobre, 1823,—3,

A LOUEit.
ET predlee’fbhstssion immédintement,, In partiedé
14 1a Mauisén et Magnsin,duns 1a rae St: Paul, et de

plusuñe Voillé & deux étages, tenant N la dile Maison
ci devant occupés prt Mr. BusthencPngros. .

Pour {exConditions s'adrésser ati propriétaire sur lck
lieux. . .

JOSEPH NORMANDEAU.
Montréal, 26 Juillet 1598, 23  

Montréal, 3 Novembre, 1828.

LES Soussignés ayant été, jar acte passé devant J.
M. MONDELET. Ecuyer, et son confrère, Notai-

res, le 19 Juillet dermer, nommés Syndies ou Cuzvcurs
de ln Masse eu faillitede Me. EUSTACHE PREVOST,
ci-devant marehand en cette ville, donnent j:ar ces j'ré-
sentes, notice à tous ceux qui peuvent devoir par con.p-
tes, billets, obligations où autrement au cit M, lus-
tache Prévost et à sa masse, qu'ils aient à Jaser sans
délai leurs dettes respeëtives à Mr. F. A. Larseque, l’un
des Syndies Soussyrnés, qui seul est autorisé à recov in
pærement et à donner quiltanée; él tous ceux qui peu-
vent avoir des reclamntions a fire contrela die masse
sont priés de les lui Faire connaître de suite afin de j ar-
venir plutôt À une hquudatien.

ADAM L. MACNIDER.
JOSEPH MASSON,
Fas. Ant. LAROCQLUE.,

Montreal, 11 Aoit 1828.

. AVIS.
Lt SOUSSIGNE prend la liberté d'informer tes

amis et le public en général, qu’on tronveru en
tout tems chez lui un Assôrtiment rénéral ct très bien
choisi des articles suivans, de la mesileure qualné,

SAVOIR:
Vieux Vin de Madère, L. P., en bouteilles, pires

barriques et demi-barriques.
~— Vin de T'énériffe, L. P,
— Vin de Port, L. P
Vin de Madre, L. P.
Do.de ‘l’énéride, L. P.
Do. do Port, L.

Do. de ‘Ténériffe, C.
Do. de Madère du Cap, -
Do. de Madère de Fayat.
Celèbre Vin Claret de Lafitte, |
Sauterne de la vendange de 1893, .
Benccarla d'une qualité supérieure, recommandé

particulièrement aux familles;
Et du Vin d'Espagne excellent. ,

Esprit de la Jamaique, Fau-de-vie de Cognac, Geni
èvre de Hollande, Kum des Isles sous la vent, Shrub;
Peppermint, Cherry Brandy, Noyau, Fau-de-vie de
Borden, \Whiskey d'Irlande d'une qualité supérieure ,
Thés de toutes les sortes, comprenant Vieux IIyson,
Jeune Hyson, Gunpoteder, Twankey, Souchoung, Congo
et Myson Skin ; Sucre raffiné et double raitiné, Caston
nade et Sucre des Indes Orientales: Caté, Chocolat
d'Albany et d'Halitax; Muscade, Macis, Cannelle,
Cloux de girofle, l'oivre blune et noir. Poivre rouge,
Curry Powder, Gingembre, Hercey's Fish Sauce, Mush-
room Ketehup, Essence d'Anchois, d'Olives, de Capres ;
Huile d'Olive de qualité supérieure, Moutarde en bou
teilles et en barvils: Raisins, Figues, Prunes, Anandes,
Noix d'Espagne; Tabac en torquette, Cigariess May
and Martins gentine Bluckine ; Vorter de Londres,
jidre en bouteilles de la meilleure qualité; Papier
Foolscap et l’ost, Poudre à encre, Cire à cacheter, Cray-
ons de plomb en bois, Papier à envelloppe; Sel en
paniers, Vitres, Verres à vin et gobelets, Cavullts, en
une grande vhriété d'autres articles,

ND. MACLEAN,
, © No. 149, Rue Suint Poul.

Montréal, 9 Mai, 1928, LL 0e

. BREVIAIRES.
I E Soussigné vient de recevoir quelques

: 4 exemplaires du Breviaviim  Romanim—
Paris 1828, qu'il offfe à l'attention dé mes
sieurs du Clergé de ce Diocèse.

; Frs. A. Larocque.
Montréal 28 Aout 1828.
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assortiment d’Images, Gravures, Cartes Céograpti--

Barres de Fer rond, plat et quarré, de dilférentes

400 Réverbères perfectionnés pour Lampes ou Chan-:

grossoyera des Documens: préparera des Manuscrits |

ce genre, dont son expérience ct son habileté It rendent !

ale
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BAS-CANIDA,
Séance de lundi \ décembre 1828,

Le Lill prossoyé, pour fciliter le recours des recln-

| la 2e fois, passé, et envoyé au conseil.
| M. Caron présents la | etition de certains habitans de
Maskinongé, demautant une loi pour régler leur com-

| mure -—rélérée à un comite special,
| M. Leslie présenta la pétition de divers propriétaires
| nt
à un comité »
M. (Quesne

les Quesnelet A. Latranboise—retérée,
M, Cuvilhier présenta la péii ionde l£. Scott, gaugeur

v8 Saint-Jean Gle aux Noix) demuandaut une augsmenta
tion de salaire—référée,
M, Bourdages présenta Ia pétition des commissaires

pour le cheman de Drummondville «t de Sorel, deusun-
dant une somme de 500 pour élargir le dit chemin —rte
fèrre.
M. Uourdares présenta la pétition des habitans Cana-

real.

bamslute, demandant une aide jour ouvrir un chemin
dans ce township, oi nondive de jeunes gens du district
ont été s'etablir &e—rélerêt.

rageiment et autre proicelion—relcrée au comité sur
les aflnires de Guspé,
M. Louis Lagueux présenta Ia pétition de H. S. Hu-

ot. L. A. Duchiesnay, I. Lelievie of E, Bédard, de runn- 
: dant À être défrayés de leurs avaners et dépenses dans!
tla contestation del'elretion des l'rois-Htivicres=—réferée, |
| M. le secrétaire Fork delivra les comptes de la de-
pease de la province pour l'année qui fiat le 5 janvier

: Je25—référés à an comté composé de MM. Cuvnihier,
i Heney, Leslie, Neilson, Quesuel et Bourdages,
| M. .\eitson du comite sur la pétition de 3. 18, Moreau.
| à qui l’on à refusé tue connuission de notaire, sur ce
; QU”l etait aubain, fit raprort favorablement-—référe à
Un comité gnéral. samedi.
Sur motion de M, Nillzon, ordonné que la chambre

se forme çn comité général sur le message de San Foxe,
relatif aun dej éches de sir Guorze Murray. verireds

i prochain, 5 coniant,
Sur motion de M, Vidaan, le comite sur la partie du

discours de Son xe. relaove a Ja unlice, recut ins-
traction de s'enquérie sur les sois en force oun preten-
| dus être en force el de l'etat actuel de la wihiee, et
d'en fre rangart,

NM. le soliciteur-zénéral Cueden introdussit nn tail

 

j tours,
, Lachawbre se forma eu conic sur le bill pour reu-
ds vacans les sieges des membres, en certains eus. V

ft des ainendemens, se reunt eu chambre. et en con-
courant sur le rapport elie se divisa. pour 21, contre 5
—aréonné que le bill fût Zrossoye.
Le hill pour conserver le fein sur les rivages, en etn-

péchant les animaux d'y aller, fut lu pour la seconde
(fais et référé.

Lachanfbfe se forma en comité sur le hill pour éten-
dre le procès par jury à toutes les eatses compensables
far domimnges. fondées sur delits où quasi-détts et y fit

{des amendemens—le rapport approuvé à la majorité
de 25 tontie 1—grossoye.

| S:ance de Mardi, 2 décembre.

| M. l'orateur, informa la chambre qu'avant plu à Son
; Exe, de finre parvenir a Ia chambre, peur être trans-
jmis> à l'arateur, Une comiission de greffier en loi en
blanc, il avait rempli le blane avec le nom de\Valtiarn
Green, tradicieur ane fers de Ja chanatue.
M. Nilzen presenta à la chzanere le rapport de la

société d'amiculiure de Quebec.
M. Leshe prt onta une p< aidon de La part de ta socic-

té d’iistcire naturale de Montreal, dem udant une mde
pour aggtandir ses chambres et augmenter son muse,
&c. réfere À un comité spécial.

| M. Later rière pré-enin }a pétition de certaïas marins,
demandant qu'il soit établi un posie d'appuesisi nne-
ment à Ste. Anne, au-dessous du Cap Chat, jour l'a-

| vantage des naufragés —1éférée À Un conute spéciai,avec

‘instruction de s'enguérir, sil ne serait pas nécessaire
‘aux pilotes de connaître le chenal, les hattures et ley is-
les du canal du nord, avant d'obtenir leurs branches.
M. Chouet présenta la petition de L. J. Duchesnay.

W. F, Svott et Jos. Roy. commissaires ourl'élection
* contrètée de M. Young. Basse-Ville—rétere an comite
sur l'élection contestée des Trois-Rivières.
Sur motion de M, Labrie. le comité sur les pétitions

de York et de Montréal, relatives a administration

  

tne

 

  

  

À autre. -
M, Neilson du comité sur la pétition de Fierre Chas-

seur, fit rapport en faveur d'une aide—reférée à un ca
iité général samedi prechain.
M, Leslie Ât un rapport favorable de la part du comi-

té eur Ja biblistitèque Ge Montréal —référee À un comité
général, mardi prochain.
M. Christie fit rapport de la part du comité d'un bill

pour la conservation de la pèche au saumon et autre pour
régler des pévhes généralement-—2e lecture mardi.
Le temps pour revevoir des pétitions pour des bills

privés fut étendu jusqu'au QÙ décembre, la récepuion
de Bills privés jusqu'au 5 janvier et la réception de
rapports jusqu'au 20 janvier.
Îe bill grossoyé pour étendre le procès par jury fut

prssés—pour 29, contre l—Envoyé au conserl—Aussi
Lie bill grossoyé pour rendre vacans les sieges des mem-
vbres—pour 1S contre 2. ,

Le bill, pour contirmer certaines divisions en paroisses
"dans cette province, fut lu pour la 2e fois et rétèéré a un
comité spécisl—Fpour 25, contre 1.
Lu chambre se forma en comité sur les emplois va-

cans de tn chambre &e. &c, fit rapport des progrès et
obtint perinission desiéger de nouve.an-—Ajourné.

Séance de Mercredi, S Décembre.

M. l'orateur informa la chambre que le gretfier avait
noumnié avec son approbation, J. B. Faribault, écuyer,
traducteur français, e{ fn chambre concourat dans Ja no-
mination,
M. Proulr présenta la petition de M. Douglas d”As-

ton, demandant une indeminité-—réfèree à un comité
spécial.
M. Dihnoulin présenta une pélilion concernant la com-
mune de Machiche--référée,
M. Faltièrs présenta la pétion des Dames Rolligieu-

ses de l'Hâtel Dieu de Québec, demandant une nide
pour leur Hôpital—rélérée. ;
"M, Ogden, présenta la pétion de certains townsehips,
"demandant diverses lois, presque conformes à celles que
recommandele rapport An comité de la chambre des
communes--référée à MM. Ogden, Neilson,Bourdages,
Qncsiel et Troulx.
M. Lestie, présenta de

 

 Phopital-général de Montréal

autres de la cité et des envito.…> de Montrent—réttréej

présenta Ia pétition de F. Laroqne Ju-

diens de Blandiord et d'auhes du comté de Buckiare-

M, Curistie présenta la pétition des personnes 1nter- !
! ressées à la pêche de ln baleine, demandant de l'encon- |

pour faciliter les procedures contre les biens des deln-

précédente, reçut permission de faise rapport de temps)

EN em|g, Jaut une aide—référée, avec une instruclion de
PARLEMENTPROVINCIAL | ru |s'enquétir sur les reles de Ja corporation.

Le col. Burke fut adnsis avec un message de Son Ex-
cellence, lequel fut lu—<'était Le décision des arhitres

pour la proportion des dvoit dus au Hnat-Canada, pour
quatie annees finissent Je 1 juitlet 1924; savoir, Un qua

i . . “trième. de mème que l'arbitrage précédent,
{ mations contre le gouvernement provincial, fut In pour | i ; 2eM. l'iser prit son sière dans la Chambre.

| M. Christie présenta la pétition du vol. Vassal de-
mandant une indemnité--référce. .
M. Ogden donna avis, qu'il demarderni!, Vendredi,

lune adresse pour obtenir l'afrazchissement ces lettres
;cn faveur des membres du l'uclement Provincial.

M. Stuart présenta une pétition pour faire aicadam-
niser les chemins à Quebec.
M. Labrie fit rapport ea quutie sur la pétition de Mon-

tréal, àl'égard des griefs contre l'irrégulariié du serment
| preté par l'officier-rapporteur du Quartier-Guest, La
i Chambre apres une division. se forma en comité sur le
:rapport et obtint la permission de siéger de nouveau
; demain,
LM, Stuart lut une pétition de Sorel cantre l'élection de
"Walfred Nelson. Fer. mas les cautions n’syant pas été
données, elle fut retirée, pour jusqu'à demain. -
Sur tnotion de M. lugneux sur les lois expirées et

sur le poiut d'expirer.—Mercredi, à Duc.

Jeudi, 4 Décembre.

Le député greffier met devant Ja Chambre les comptes
des déboursés de 152t, 1527 et 1628. ‘
Mr [Estie présente Un retour des services de l'hô-

(pital des Sœurs Grises de Montréal jour l'année der-
, hiere,

Mr. Cannox jtésente le rapport du comité spécial
; auquel avait été referée Ja pé tion de certains habitans
de Maskinongé relativement à leur commune, lequel
“rapport est favorable. et il est introduit un bi/l pour au-
‘loriser es censitaires dy Maski -ongé À faire des règle-
ens pour le gouvernement de le :r conmune.

Mr. CrovkT présente une petition de divers électeurs
de la haute ville de Québée exposant qu'à la dernière
“élection pour ce Heu, W. FF. Scott, écnver, nvait refusé
{de prendre fre votes des femmes, et demandant que lé
Mlection d'Anilrew Stuart, Ceuver. scit déclarée nulle.
*Ordonné que la pétition soit considérée Mardi.
| Mr.STvart présente de nouveau la pétition de certains
voteurs de William !Tanry contre l'électiou de \Wolfred

, Nelson. écuver. (qu'il avait préscutée, Merci cdi, les ga-
lranties necessaires étant maintenant données.) La pé-
tition portait qu'un nombre de femmes avaient voté; que
“plusieurs indyvides qui avaient volé étaient nisintenant
sous assuisution jar le grand jury de Montreal, pour
jarjure, et qu'un d'eux avritéle couvaineu de ce erime.
Le Docteur Wohired Nr.Lsox exprisae la surprise que

ji cause ces acousations, of fait quelques abscrvations
y lésavantazeuses sur la conduite du procureur générl :
pilest appellé à l'orre. It s'étend sur la manière donti¢
ces procès avaient été conduits, et complimente le jury
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Y qui, d'abord, avait rejette lez actes d'accusation.
LOMr. Stuant défeud In conduite des oîfiriers de Ja
; couronne, et exprime lu croyance où 31 est gue les ineui-
ations faites par le membre siégeant pour William

«Meury n'étaient pas fondees, ou du moins etaient étrane
| gères à La présente Piscussion. Les grands jurys du
| pays s'étaient foujc'irs aeguittes de leurs devcirs d’une
manière qui leur avait fait honnéar, et avaient rendu des
services importacts a la province,

Lo Di WW. Nelson pensau que 1 grand-jury n’était
pas pur et sans tache, of méntat ane scière réproba-
tion,

Mr. Srrant diqu'it n'était pas surpris que l'hon
membrene fat pas parlaitement dans son contre (af home)
sur les niatières lézales: sa remarque. que le procureur
; général ent tenu de poursuivre fudisinctement toutes
miateres iises devant lui, posais un principe nouveau,
VA Vézard de la conduite des grunds-jurys auxquels
Thon. membre avait fait allusion, ce serait un sujet de

y surprise ei apits, que dans un pays civcisé, tel.qu’était
“Ye Canuda, des mussieurs eussont pit sr trouver À des abe
: »5 secertes, et y passer des résolutions contre le
jenractère et l'intégrisé d'individus des plus respeciables.
, elles resolutions nnraient pu dire tormdes par ceux
“dont la conduite avait été censurée par le crand-jurv, ct
; pourraient n'avoir pus été sontrnues par des preuves,
(comme c'aurait pu être le cas. si cles avaient Été mises
;en avant à une assemblée publique. La méthode à la-
quelle on avait cu recours pour formerces résoltuions le
remplissiit d'étonnement.

| Le Sor, Gésénat présente une pétition des Juifg
résidant dans le district de Montréa!, demandant qu’ils
leur soit permis de tenir un régistre de mariages et sè-
pultures, et de posséder, par syañies. va lot de terse
comme cimetière, et ne rescirnce
Mefcrée A MM, Qgden, Cusilhe,

i Quesnel.
© Mr Sreart présenie Qos pétitars du Dn JL JL Moun,
tain € de Frs. fandoe, éouver, relitivemedt aus
concessions de La Salle et de Shursinzten. Rélvre A MM,
‘Stuart, Cuvillier, Vizer, Houey et Valières.

Le Dr. Langie présente le second rapport du coreîhé
sur les pétitions du comité d'Vork et de Montréal,
il annencé la réception d'unecopie du rapport du
! Comité du Canada, par D. B. Vigor, écuyer, lequel ebt
"ons devant In Chambre ct reidré A un comité gécend sur
“le messege de Son Excellence du 25 Nov.
| La Chambre se forme en comité gérécal sur la cong
! deration ajournee du rappart du comité sur les pétitioks
{ d'York et de Montréal,

Le Dr. Lasik, en demandant la roneutrence’ de
comité sur la première résolution, savoir, que Mr. Gril.
fin n'avait pas prêté le serment requis pour le gnalifit -
rour agir comme offisier-rappocteur, dit qu'il laissait vo
onticrs de côté la scconde, qui avait rapport À la con-
duite du magistrat devant loquel il avait eté assermenh
pour passer à la troisième résolution, savoir, que quoi
que l'oticier rapporteur ne fût pas qualité, cepepdats
comme la hiterté des élections n'avait pas été troublér,
l'élection était bonne et valide. Le point sur lequel fr-
sistait le Dr. Labrie était qu'il ne suffisait pas que l'àr.
cier rapporteur résidAt dans la cité, mais qu'il devas.
résider ct être qualifié à voter dansle quartier où 31 28:
sait, vuqu'il pouvait être appetlélAdonner une voix défe:
minante dans le cas où les candidats eu auraicat un é@-"
nombre i .

Mr. Stvakr se prononce contre le plan de conduise
qu'on suivait, et trouve maurvnis, relativement à cer
taines parties de lu pétition d'York, qu'on transperte !.
politique de village sur la plancher de cette chambre.
A l'égard du serment prête pur Peilicier rapporteur pas
le quartier Ouest” de Montréal, en l'exanimant, i wy
pouvait voir nteune erreur, nveuve violatidn flagrany |
comme cell dont.ou sv.plaisnait : il tourne en ridiess.
les ratinemens (nicétits) ilins lesquels quelques hou
membres paraissent portés’ dée jetlee, et dit qu’il à
peut partager des seatimens qui pouvaient faire port-
des accusations aussi Putiles que celles qui avaientét
portées contre le magistrat dont on venait de parler.

Mr. Vl'arszav appuie les vésolntions, et mentionne *n
cireunstance qu'il s'était écoulé 14-jours entre la‘date2:
(l'ordre d'eleciion et celle de sa réception par l'orfei :

  

    

  
   var ur1 pasteur.

Stu ast. Neilson et

  

 



rapporteur ; ce qu'il attribuaitau dessein de l'exclure de
ec quartier, 1 dit que l'opinion publique était telle a-

lors; qu'il avait étë sollicité de s'offrir pour trois dil-
farents comtés, et que sans toute In Chambre ne déclu-

init pas une élection nulle sur un léger préteate si la

franchise élective n'avait pas été violée, A l'égard du
choix qu'il devait Fu.€ entre le comte de Surrey et le
quartier-ouést de Montréal, il s'était toujours proj osede
choisir son siege pource devnier lieuz vais il sentait
qu’il était de son dévoir de ne pas Fair ce choix avant le
terme fixé par les règles de la Chambre. i

, M. Valtikres pensait que allusion que Thon, orn-
teur avait frite nux intriques qui avuicnt eté pratiguees
etait étrangère À la quesiion il maintenait que M, Griftin
était qualifie pour être offi ier rapporteur, et que le ser-
ment qu'il avait prété était suffisant, et sl ne doutait pas
Quece miousteur ne q Ôt se jus ler. | ; i

Le solliciteur général desirait sasoir quand, il serait
permis à l'uificier rapporteurde se justifier. et dit qu'en
condaumuant ua monsieur respectable sans l'entendre In
chambre tiendræt une conduite opposée À celie quelle
avait tentue en 1520,
MM. Neiusox et CCVILLIER, Sans faire aucune ré-

fiexvion sur le compte de l'otficier rapporteur ni d'aucun
autre individu, tr>uvant un manque Ne conformité entre
le serment preserit et celui qui aszitète prèté, voterment
yourl={motion orijinale, laquelle fut adoptée à une ma-
Jurité de 24 contre 6.

L'amendement de Mr.Vallières, que le serment prète
par Mr, Griffin était conforme à celui qui etait prescrit
par la loi, fut censeguemanent négative, i
Le Dr. Labrie piopo=e In 3 résolution, que quoique

l'officier rapporteur,ne tit pas qualifié, cependantl'élec-
an pour le quartier-ourst de Montréal était valide et
les membres legalement élus.

Mr. Ogres s'oppose à une telle 1éaolution comme
impliquant contradiction ; et dit que si Mr. Grittin n’é-
tait qualiñé suivant Le leur, lu'etai pas oificter-rapport |
Contre la résolution, 6 : 2.

Le comne init raport de progrès, et obtient de sièger-
de nouveau mercredi.

L'Orateur reprend la chaire, et la question dc concur-
rence Étant mise sur bos resolutions, ja Chambre y con-
court: pour 26; contre 4.

Mr. Crocet j.réserte une petition des Dames de la
Societé ausiliaire de Quehce. pour l'encouragement de
J'ecucatian et de l'industrie «en Canada,
Mr. Bourcages | ropose une adresse à Son Excellence

Foitr la prier d'avancer £ 1060 jour les dépenses de la
session dont la Chambre offre de faire bon. MM Dour-
dages, Burcau, W. Nelson et Leslie sont nommés j our
porter l'adresse à son Excellence.

Me, Pariseau déclare qu'ayant été élu pour le comté
de Surrey et j our le quartier-ourst de Montreal, il fèt-
sai choix du deiner licu

Me. Borrpaczs propose qu'il soit donné un ordre an
clere de In couronne en chanceLerte jour l'election d'un
membre pour le comté de Surrey.

Vendredi, 5 Décembre.

. Tes messagers députes pour se rendre auprès de son
Facellence, avec une adresse 4 riant sen Facellence d'a-
vaucer la somme de £1000, pour les déj enses contin.
enes de la Chambre, Lai raz port qu'il avait plu à ‘on

É:ccellence d'acquiescer à la demance.
Les petitians suivantes sont pré-cntées:—jour Un

dépôt de provisions À Ste, Anne. par dr, Veilson :—
des marchands de Moutreal contre les coiporteurs et
petits merciers, par Mr. Leslie ;—des dames religieuses
de (québec. par Me. V'allicres :—Ge la compagnie d'as-
surance de Québec contre le feu, par Mr. Viger :—02
l'Arpenteur-gener:l relativement À ses ouvrazes topo-
grapinques, jar Mr. Fallieres ;—ves tnaiins et pilotes
de Québec pour un phare sur l'ile de Breguet, par Mr.
Youre. .
Mr. Cevirtiz.n propose des adresses à son Fxcciience

pour la prier de mettre devant la Chambre des copies

+

de toutes les instructions reçues par le gouvernement

entre Soptenibre 1525 et Septembre 1625, et plus jarti-

cul.èrement concernant les finances et les voies ot may.

ens de la province ; des copies des instructions relatives
aux oitices de receveur-géneral, auditeur-zénéral en ins-
pecieur-uéne ral, avec des copies des ir:tructions de ers

o ic.ers, ct des instructions qui leur ont eté donnees à ;

l'égards de leurs devoirs: tous les ra: ports du Conseil

Exécutif relatiis aux comptes publics depuis 1925, et les

documens auxquels on yiciere; et dordenacr aus of-

fiziers 4 qui il apparticui de mettre devant je comité des

comptes publics toute information relative à iceux.
Mr. LATERIERE présente le rapport Ces comunssaires

du chemin de la Baie St. Paul a st Joachim.
Mr. OcDex présente un memoire 2e frais du Schérif

des Trois-Rivières pour les personnes sliénécs.
Mr. Bo-npaces présente le ragjoct du comte du che-

min de Drummoudriile.
Mr. Lesuir introciuit un dill pour linear; oration de la

cits de Montréal. ;

Le bill de Mr. VauLizres pour La qualifcation des
jurés est Ju une seconde fois, et réièré à un conité.

La Chambre concourt au rarço:t du comité genéral

sur les retours des Laptémes, Xe, ; .
Le bi!! pour prévenir l'évasion Gus déhiteuss fraudu.

Jeux est lu pour la <econde fuis, et .éféré à un comué.

La Cambdre se fuime en com.é général sur le mes-

gage de son Eacdilence du 25 Novembre, et Mr. NesL-

son lit les résolutions suivantes, dont la | remicre passe

 

unanimement, et la considération des autres est, sur 160- ‘lence l'administrateur du gouvernement, aver la copie  CObde main, et autres articles,

tion de Mr. Ocpes, remise au leudemsin au soir.

Resort,
17. Que cette Chambre a éprouvé la plus grande

satisfaction de l'expression ‘6

lantes de sa Maiesté enve:s cette province, et du desir

ardent de son Excritence l'Adininistrateur ou gouvernr-
  

ment, de prameusvoir la paix, le bien-être et le Lon gou- ‘semble à 4 heures r. st, ce jour étant le dernier pour ; $C $C.
vernement de la province, tel que montré dans le mes-

sage du son Exrellence de Vendredi dernier.
2°, Que cette Chambre à néanmoins observé avec

“te Chambre concourra très volontiers à toate mesure

1i

: rucicuse des sues bienveil- ;

,\ante, qui puutira élec toise devant vite, s'atteudnt avec
contiance que daus telle estimation on aura daement ¢-
gard à l'écoromie que les présentes circonstances du
pays et ses autres hesoins exigent.
"75, Que quand le reglement permanent ci-dessus

Mmontionné sein ctltetué avec le consentement de cette
Chambre, il sera expédient de rendre le gouverneur, le
lieutenant-gouverneur, où la personne administrant le
gouvernement pour le temps d'alous, les juges et les
cansuiliers exécutifs, indépendants du vote aunuel de la
Chambre, pour le montant de leurs salaires actuels,
5°. Que quoique cette Cluunhre soit Grès recon-

naissante de l'augmentation de garantie contre l'appli-
cation illégale des deniers publics qui doit résulter de
ce que Sa Majesté referr toutes persan+ qui peurent
être concerners dans une telle application à un acte
d'incerunite auquel cette Chambre deit concourir, il ne
serait pas expidient de consentir À un tek acte avant

i Qu'on se soit pleinement enquis etinis au Gait de Ia na.
ture et de l'étendue de telles applica tons Mésales,
193, Que cette Chambre se sent animee de la plus
vive reconnaissance pourla sollieite de ¥a Majesté jour
iyrocurer In plus parfaite garantie eontre le renouvelle-
"ment d'abus de la part des personnes 3 qui sont conties
‘les deniers publiss de la province,

10°, Que cette Chambre ne s'est pas plainte, et
qu'il ue lui à pas ets rélèré de plaintes concernant l'ar-

 

“bitrage de lu distribution entre les provinees du Haut” avaient reçu des renforts. Selon quelques avis, te grand-
‘et du Bas-Canadu. des droits perçus dans le Bas-Cana-‘
da : mais que sur ce sujet, ainsi que sur tout autre, vet-

équitahle et constitutionnelle, qui pourra lur être sou-
aise comme dosirée par les Lsbuans du Haut-Canada.

11°, 1Que cette Chambre a vu avec les sentimens de .
In plus grande sattsfaction et reconnaissance, la décla-
ratiun que le gouvernement de Sa Majesté voulut bien
accéder aux vœux que l'Assemblée à si seaveus expri-
mes pendant les vinre dernières années, d'avoir Un n-|
gent en Angleterre, pour fuire connaître les vœux ales
habitans du Bas Canada, et qu'il est expedient de pour-
voir A une telle nomination sans délad.

125, Qu'aussttet que le plan que le gouvernement
de Sa Majeste a en contemplation pour le réglement
permanert des atlsires Lnancres de la province aura!
ele annrnec et consuleré, il pourra être expédient de
pourvoir à quelque indemussation pour les jersonnes
qui étaient placées sur l'etih'issement civil de cette pro-
Vince avec des salaires, avant l'annee ISIS, et Cont les
ofllees auront ête jurés inutiles et devoir être abolis.

135, Que cotte Cl-unbre cansenera volontiers à tou-
ic mesure qui p'uraitra tendre à care disparaître etfiica-
cement le grand iscenvenisnt qm est resulté de ce que
les devotss ei obligations de l'établissement n'ont pas
été cxéentes par les concessinanatres ct possesseurs de:
terres obtenues de Li couionne. et À faire autrement
disparaitre les obstacless à l'étal Nissen ent du pays qui
penvent étre résultés où qui peuvent resulter ci-aj res
de In mawere dont l'au onte et la s uveillance de la
CONTONNE peuvent AVOIr é:& CAC CLS CANS Cette 7 artieu-

lactie essentielle comme affectant la prospérite de la
province,

117, Qu'uussitnt que les hubitans des townships,
après qu'il aura été fait par le parlement pre sincial
une subdis ision dés comtes dans lesquels is sont situes,
aurent dans cette Chambre Une representation pleine et
equitable de personnes de Peur choix, cette Chambre con-
courra ©. [entiers à toute mesure particuinrement inte.
ressan‘e pour les fowaships, qui pourra paraître la y lus
désirable à leurs hahitans, et I plus capable Ge condutre
uu bien-être général,

16 7, ue cette Chambre est pleinement sensible à
la marque distnzuée d* confiance donnée à l+ loyauté
et à l'attachement qu'ont montres jusqu'à present les!
sujets canuthers de sa Magraté et leurs represenians, par
la declaration de sa Majes:é qu'elle compte sur eux jour
le rèrlement zaniable des diverses questions qui ont été
depuis stlongiemt s “an sujet de contestation.

17 3. Que parmi ces questions qui ne sont pas parti-
“euhèrement mentionnées en la présente occasion, cette|
Chambre regarde comme très dési-ables pour le règle-
ment des dulicultes, et très essentiels pour fa paix, le
bien-être e: le Lon gouvernementfutur de cette province.
savoir:—

L'indépendance des juges et leur éloignement des af-
faires politiques de la province.
a [a respousabilte et la comptabilité des officiers pu-
lies.
Une plus ci-nde indépendance de soutien à méme les

{revenus publics, ot une relation plus intime avec les in-
térêts de la colonie, d.us la composition du Conseil Le-
*gistand,
+ L'application des ci-devant biens des jésuites aux fins
‘générales de l'éducation.
| La disparition de tout obstacle à l'établissement du
pays, causé particulierement par les reser cde Ja cou-
ronne et du clergé qui demeurent it.occuj.ées dans le

| voisinaze ce chemins»e d'établissemens, el sont exem-
ples des charges publiques.

, Et une enquête dilizente et un prompR redressement
“de tous les griefs et abus qui ; cuvent se trouver exister,|
‘ou contre lesquels le sujet en cette province peut avoir
: pétHionné, assurant par là à tons le bienfait v.apprér ia-
: ble d'un gouvernement fy vial, coneilintorze et cousti-
tuticnnel, ct rétablissnt la confiance bien fondee et re-
ciproque entre les gouvernetmens et les zouvr rnés.
Qu une humble adresse soit ;résentée à son Excel-

: des résolutions ci-dessti, le priant humblement de vor-
“loir bica les soumettre au gouvernement de sa Majes.é
en Angleterre.

 i =HETOI

; Québec, 5 Décenbre, 1523.
{La chambre d'assemhiée à siégé ce matin ct se ras-

 

| présenter des pétitions contre les retours d'élection. I
la été présenté des pétitirns contre les retours de Wol-
fred Nelson, écuyer, pour Sorel, (considération samedi)

beaucoup de peinc qu'il peut dire inféré Je l'expression et de A. Stuart, écuyer, pour In hauie-ville, (corsidéra- |
de cette parte du dit message qui à zapiport À appro-. tion mardi) Ma élé pasé aussi quelques résolutions
riation du revenu, qu'il pourra ere jursisté daus la‘ sur l'icrégularite du serment rrrêté par l’otficier-sappor-
rétention avancée au commencement de la dernière ad- Meus du quartter ouest de Montréal, mais que cela ne

vOit Faretteut act, OL pèse envio BU ella, et SE sa
peu farouctie que les chaeseurs cn ont tué jusqu’à vingt,
en peu d'heures. fl a été sjouté à ln collection étendue
de M. Chusseur. :

Bs FRULU POG A MONTRALj, corn«
érir les Bégaicments et toutes les autres Eres

1s dans-da prénonciation. Le D. LACROIX, Professtu,
encetadrt, prévient ie Public, et plus particulièrement les
prrsgunes ullligées decette maladie, qu'ilainitiéheDe, 3
1. Perms, qui possède maintenant au plus hawt dior
les principes et la pratique du système, et qu'il est à pré.
sent conjointement interressé dans l'institution qu'ils ont
ouvert À la résileuce du Dr. F. à l'entrée du l'auxhour
St. §.curent oùils sont prets à recevoir lous ceux À
veudront bien se confier n° cars soins, et ils espèrent, par
l'élHeacité de leur système, mériter bientôt l’estitir tu.
pique et la reconnaissance de ceux qui auront visités
curs institutions.

N. B.—Hs nisurent que tous hégues peuvent êtres
guéris, en peu de semuines et benucoup en peu de jours

l'our faciliter ceux qui sont aflligés, et qui ne pourra.
ent’ payer immedintement après la quérison, il& denne-
rontun crédit raisonnable, en produisant des Billets np
drouves.

Les lettres adressésau Dr. J. H. Ferris, À ce sujet
cront reçues avce attention (Franches de Poste.)

Montréal, 20 Juillet 1825-

A VENDRE,
À cette Imprimerie, en grosen détail,

LIE CALENDRIER

del'Année 1820 pour Montréal.

A VENDRE,
En Gros & cn détail,

Chez E. R. FABRE, & Co.
Vis-a-vis le audience,
~ JLE CALENDRIER

POUR
61829.

(EUVRES POETIQUES,
N se propose de publier par Souseription, un Vo-
lume de POËSHES CANADIENNES (du même

auteur) ayant pourtitre, EPVFRES. SATIRES, CHAN.
SONS patrivtiques, Ne ÉPIGRAMMES, et autres
pièces de VIENS, tant deja pnblices quinédiees, (les
premieres, revues et corigées,) avec NO. ES expli
tives et criliqucs.

Par M.....B....d.

  

 

   
  

LE SPECTATEUR CA

BAL:
MERCREDI, 10 DECEMBRE, 1598,

NADIEN.

 

Ti à été reçu des nouvelles plus récentes d’Europe,
at surtout du théâtre de la guerre ‘entre les Russes et
les ‘l'ures, L'aboudance des matières parlementnires

nous contraint. de nous borner pour aujourd'hui au bref
appergu qui suit.

Varna n'était pas tombé ak pauvoirdes flusses, le Ter
Octobre 3 mais, d'un nuire côté, if n'était pas vrai que
les sièges de Sehumla et de Silistrie eussent été levés,

et que les Ilusses retraitassent. fantre ln date des avant-
dernières nouvelles et celle des dernières, il y avait cu
quelques combats, mais de peu d'inportance, près de
! Silisuie et de Widdin, Les corps qui assicgent ou blo-
; quent ces furteresses, et celui qui est devant Schumla

  
visir est allé au secours de Varna; selon d'au*res, il est

arrivé à Schunila ; sclon d'autres enfin, il est encore À

“Andrinople. Le Scraskier Reschil Paola a cu ordre de
t joindre la grande armée de Romanie.

Ondit que le Grand-Scigneur est dans son camp de
"Ramis Schitllik, et quel'étandard du Prophète a eté dé-

tployé.
[.bruit court aussi que ln Porte a accepté la média-

‘tion de l'Ansleterre et de la France pour le rèslement
des atfaires de la Grèce.

Des lettres de la Morce, du 2 Octobre, annoncent que

ice jour-là Ibrahim avait mis à la Voile avec le reste de

“ses troupes, À l'exception de 1,200 liommes, qu'en vertu
{de la convention d'Alésandrie, il a laissés dans les forte-
:resses de Coron, Molon ct Navarin Le général Mai.
son devait, disait-on, commencez le siège de celte der-

nière | lace, le lendemain.

 

   

Nous donmans entr'aatres matières parlementaires, les,
.risolutions présentées par Mr. Netssox sur le mesenge
de son Excellence, du 23 de Novemhic dernier. Nous
nous abstien trons de fire des remarques sur cree résoln-

“tions jusqu'Ace g'ie nouz sachions de quelle manière el-
les ont élé reçues par la e ambre. Nous disons jourtant!  (3- Ox souscrit, A Montréal, à cette Imprimerie, et
que la plurart nous paraissent de naure à mériter d'é- chez Me, Farnue, Mr. Cuominanan, Ses à Quebce,
tre approuvess y éneralement, et d'être a laprées una-;Ux bureaux de ln Gazette et deMercury, aux Trois-Rt-

nimement, comme l'a été la première. Il n’en estpeut; ‘’ères, chez A. Z. Lusrase, N. P. Xe.
‘être pas de niètne de la sreende, où l'on parait dunace à F. CHENEY,

entendre que le Roi y eut faire ce que sa Majesté décla Vis-d-vis de Messrs. Horatio Gates $ Co.
re, d'après le nesare.ne pouvoir pas Cuire, et, contre ! Arr
la teneur du ru: port du comité du Canada, que le! F# EçorT
droit que réclament, en vertu des lois existantes les lords | psp a SOS
comnussaires de trésorerie de distnbuer les revenus pro- Montréal, le 8 Otobre 1528.

‘venant de l'acte de lu 14e Geo, III, &e n'est qu’une pré<” -
tention mal fondée, ct que cette prétention ne date queA | La ière administrati que FR ment occupées par Mr. Armstrong au village de
du commencementde ta dernière administration. Berthier, mises dernièrement en très bon état. La situ-

St c'est la le véritacle sens de cette résolution, nous{ation comue residence privee, est des plus agréables
ensons qu'elle donnera lieu à des c'iseuasions longues: et est très avantageuse pour le commerce. Pour len - ‘

. . . , 1 rites eel pe : A > . >et animées, et qu'elle ne sera jas adaptée sans quelque particularités, s’actresser à Cuannes Monnisos, écuyes
‘ modification. , à Berthier, on au soussigné, à Montréal.

u. D. ARNOLDI, N. P.
Octobre 1825.

A VENDRE OU A LOUER,

Toute où en partie, au désir de l'acheteur ou du

 
présentement de Londres, Liverpool et
, son assortiment complet de Mancraz-

 

VENDRE.— La maison et dépendances présente-

Samedi dernier, conformément à l'avis publié dans

les gazettes, un gran] nombre des citoyens de Montréal
se sont assemblés, au palais de justice. pour délibérer
sur la necessié de s'adresser À la Législature, pour de-

‘“anatider l'incorporation de cette ville. Apres des proce.
; dés et des discussions, ou figurerent surtout MM, G1 ETTE belle Propriété située au Bout de

Mafratt, comme président, PL. Leleurneux, Somme, l'Ile, à l'embouchure des Rivières des
Isecretnire, et J. M. Mondelèt, M. Velson, PLAT Gif,- Prairies et I'Assomption, i cing lieues de Mon-

‘tréal, cons'stant en 50 arpens de terre faite,
partie en excellentes prairies, partie propre à
ln culture de toute espèce de grains; et sur la-
quelle sont construits une belle et grande maison
de pierre a 2 étages, une autre maison en bois
de 30 pieds quarrés, une grange de 120 pieds
de long, et plusieurs autres petits batiments,
avant du plus, deux beaux jardins complantés
d'arbres fruitiers, et le droit des traverses à
l'Isle de Montréal, à Repentigny et à Va-
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locataire.

JR. Rolland, et H. Gates, comme orateurs. l'assem-

blée passa des resolutions et adopta une requête à l'ef-
i fet proposé,et il fut nommé un comme pour la faire si-
gner dans Ja ville et les fauxhourgs. Les résolutions et

(la requête sont A-peu-près les mêmes qu'il y a deux ans.
 

| DECEDE,
A Laprairie, ces jours derniers, MM. Nicholas Gagron

Agé de 47 ans, géneralesment regrette de tous ceux qui
l'ont consu. ‘ 

;
‘

 

 

  

i _ VENTE PAR ENCAN. rennes, qui ont donné jusqu'à £140 pur an.
PAR AUSTIN CUVILLIER. Ce poste nu coutluent de plusieurs rivières

navigables, par sn situation centrale et par sai SA Chambre d'Encan, Mardi prochain, à Deux!
! LB. heures, sera vendue, proximité de ta ville et des paroisses les ph
1 Une quantité de Meubles de Ménage neufs et de se- riches, est un des plus importants de ln province

pour toute personne eutreprenante et indus-
trieuse, qui désirerait y établir un commerce
ou une bonne auberge.

Aussi à ven:lre ou à louer pourplusieurs an-
rtées, une autre Terre de 100 arpents, située à
une licue du village de I' Assomption et batie de
maison, grange &c.

Pour plus amples informations, il faut s'a-
dresser au Dr, Kimber, Montréal, où au sous-
sigué sur les lieux.

B. PANET.
Lachenaye, 10 Mars, 1828.—ss,

AFRES QUOI,
+ Un aesortiment général de Marchandises sèches, con-
sistant principrlement cn Praps, Flanetle, Co.on rayé,
Coton à carreaux, Batiste, ‘Toile fine, Indienne, Bom-
bazette, Schales et Muttchoirs de Coton à che mises!
{au wétier, ‘Toiles à draps, Bas, Coutil, F:l, Galon,!

AUSTIN CUVILLIER, E. & C.
6 Décembre 1829.

EMPIERREMENTDES RUESDE LA
CITÉ DE MONTREAL.

I. SOUSSIGNÉ donne avis publie qu'il recevra
en son Burezu, Rue Bonsecours, N 2. 3, d'ici & Sa-

  

ministration pre rapport à l'appropriation d'une grande

partie du revenu. ; |

323. Que cette Chambre ne doit, dans nulles circons-

tances, et sur aucuses considérations quelconques, aban-

donner ni corapromettre son droit inherent ot ccastisuti-

onnel, comme branche du pa.lement proviscist repré-

svntant les sujets de sa Majesté dans ecite colonie, de
_ sarvei.ler et contrôler la recetteet la dépense de tout le

2veyu pu'lie perçu dansla province.
49. Que tout acte législaiif tur ee rujet fait par le

 

parlement du Royaume Uni, dans lequel les sujets de |

sa Majesté en cite province ne sont ct nc peuvent êlre

représentés, à moins que ce ne soil pour révuquer tels

statuts britanniques, où aucune partie d'iceus gui yeu-

vent être regardés par le couvernement se sa >Injesté

“ eomine railitant contre !e droit du sujet # n cette colonie,

ne pourrait en aucune inanière tendie au règlement des

affaires decette J.ro.ince. 4, ;

5°. Qu'aucure interventionde la Lézisla:ure britan-

nique dans la constitution établie et les fois tle celle pro-

vince, excepté eur tels points qui cn conséquence des

relations entre la métropole et le Cunada, re peuvent

ture rézlés que parl'autorité suprèmedu | arlemsent bri-

tanaigue, ne tendrait en sucune manière su règlement

Gant des dificultés ou mésintrlliseners qui j cuvent rx.

i.ter dans cette province, mais tendrait pluiôt à les ac-

croître ct à les azgraver. _ ;

6%. Que pour parer aux ciflicultés de l'année pro-

ehaine, et pour seconder les intentions gracieuses de sa

2snjesté pour le règiement permanent des wffairey fis-

enles de L provii.Ce, En ayant egard aux intérits et A

l'uffcitaité de son gouvernement, cette Chambre consi-

dira tris respectueusement toute cstimation des dépen-

pus nécossaires du gouvernement civil pour l’année sui-

.
-

, dcrait paz'vicier l'élection.
i Le temps eat tonjours doux, mais nous avons encore
‘eu de fortes chûtes de neige, dont il y à plus qu’il ny
Yen a eu depuis plusienrs aanées au même 1e mpre Lu
navizaiion est encore tonte ouverte, ét l'on liaserse de
la Fointe-Lévi, avce la j.Jus grande facilité.

Le pilote du vaisseau l'Iape était remonté en ville
dimanche dernier 3 il avait laissé ce vaissean au bas de
lite Verte, id y eut samedi hait jours. [Hope lächa
isur son ancre en bas de la traverse, pendant la dernière
temrête, mais se dirigeant sur l'ile aux Cousres, dass
le chenal ’u nord, il y passa la tempéré en sésets,
Mardi le feu prit dans les ap partemens de M. Sims,

apethicaire, rue Saint-Joseph; il fut occrsionné par In
;Méglisenee d'un garçon qui mit le feu à de l'huile qu'il
Uirait d'un vinsseau, dans une chambre voi-ine. Le feu
se réjundit très raj ilemnent, et perga dons In maison
sur la rue Couillard, dont forraent le coin les bitisses
appartenant à la succession de feu M. MeClure, avec
Iu rue Saint Joseph. Les grandes maisons furent en-
tiérement consumées ; MEL Codville, marchand épicier
ocenpint le bas, et le feu a détruit ;.rengue tout scn fond
de marchandisrs, qui n’était pas assuvé, [1 s'écroula
une cheminée, qui dans sa clûte blessa grièvement un
(soldat fractura les jarabes d'un enfant et hlessu plusi-
leurs autres personnes. Il puvait que la succession de
M, MeClure avait propriété pour LI, 000 et M. Sims
son (ond pour L750. [es maisons voisines ont été sac-
cagées et les meubles de ménage |.resque tous brisés,
traits Je fea n'y a pas priv.
On à tué depuis quelques jours, auprès de cette ville,

un grand nombre de Gurllemois nri: miner, ciseou de la
classe des oies. Cetoiseuu hubite les régions arcliques
et fréquente toujours l'eau salée, ce qui fait qu'on le

 

 

|
medi le 13e ce meis, à 10 heures A. M. dus prapositi-
ons par écrit pour l'entreyri e des l’ournitures ci-après.

1°. Pierre price, eu pierre de Montagne, concassée
de deux pouces de diunètre, livrée à la Côte à Baron,
pres Ja mason de fen MT, Torrance,
2°, Mères piérres, concassées de la même dimensi-

on, livrées ‘ur telles des rues où places pabliques su
Quartier- List, on dh Quartier-Quest ce la Cisé, que les
Magistrats pourront, l'an prochnin, ordonner d'emj-ier-
rer.

Ces picrres concassées seront payées à raison de cha-
que ninot lirré.

Les conditions énonceront le prix demandé suivant les
lieux de livraison ci-dessus indiqués, ct pour une
quantité qu: n'excèders pas 10,000 minols a la fois
{La ville en a besnin de $0,000). Elles rerfernuron.
les noms de deux bonnes cautions, et seront délivrées
cachetées.

Les Entrepreneurs doivent être prévenus que Ja Wil-
le ne s'obli,e À j.a-er les pierres qu'ils fourniront que
duns le courant d'Octobre 1520.

lue ordre du comité des Travaux pnblics,
ds. VIGER,'). D.C.

A Eire inséré dans tous les journaux de Montréal jus-
qu'à Snmedi le 18 de cc* mois, dans ln langue de cln-
cun de crs journanx.

Montréal, 2 Décembre 1828.
 

A Vendre à cette Imprimerie. -
ES BLANCS pe CONTRATS os VENTES
er p& MARIAGES.

Bureau du Spectateur Cancdien,
> 10 Mai 1893, 

 

LE SOUSSIGNE.
ONNErespectucusement avis au publie de Mont
réal, que les voitures avec leur apparcile, con-

truites par lui, pour empêcher les Cahots, sont j:rètes-
et seront mises en opération à la première neige.  Às-
suré, que par les moyens qi employe, le but désiré
sera accompli, ce dont un chacue pourra se convainets
dans très peu de tems, 11 sollicite instamment les propri
étaires et locataires de toute classe, demeurant dans les
anciennes limites de la ville, en particulier, de profiter
de ses services-nux devants de levrs maicons respec.

; tives, afin de remédier à l'incouimudité aérieuse des cs
hots daus la ville, et par IA aussi le ren:bou:ser de ses
dépenses. 1 n aussi des ralissoires jour les trottoirs,
auvec lesquelles il les raclera, chaque fois que Ia neige
tombera, ct qu'il sera nécessaire, avant sept heures GU
matins et s'il ne produit point, dans les bornes de ses
opérations, des chemins beaucoup meilleurs qu'aucuss
que no us avons eusdans les hivers d’auparavant, À n'ez
iggern rien pour ses travaux. Il catreprendra aussi, pen
dant l'hiver prochnin, d'empêcher et faire disparaître les
cahots dans les rues principules des fauxbourgs, si où
s'adresse à lui A’cet effet,

G. BARNARD.
Montréal, 20 Novembre, 1829. :
N. B.—On vient de faire une épreuve partielle des

ratissoires pour les trottoirs, avant qu’elles fussent com-
plètes, et le résultat en à été admirable.

A VENDRE,

1,0 PIEDS D'ACAJOU,en s'adressent
à cctte Imprimerie. ,[

81 Juin 1816. 
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